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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS {1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delàngle. 

Audience du 12 mai. 

•iilJBENT OLOGRAPHE. — INSCRIPTION DE FAUX INCIDENT 

CIVIL. 

Uîribunal, saisi d'un ineidmt à fin d'inscription de faux 

■ nire un lettarnent olographe dont la nullité est poursui-

vant lui, peut, dès l'origine, rejeter l'inscripiion, par 

tfprécialion des faits proposés à l'appui. 

veuve Noël est déeédée à Versailles. le 25 septem-

(É1852, laissant pour héritière légitime M" Duchainay, 

...usine germaine; un testament olographe portant ces 

S: «Je fais Paul-Eugène Potin mon. légataire univer-

... Versailles, le 6 août 1850, veuve Noël, » a été pro-

elM. Potin a été envoyé en possession : il est dé-

afi lui-même trois mois après la testatrice, laissant pour 

séfiiier son père, M. Potin, directeur de l'institution 

Sot-Louis, de Versailles. M"
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«âgée et depuis longtemps atteinte de cécité. A l 'appui 

cette demande eu nullité, M"" Duchainay a déclaré 

iioscrire en faux contre l'acte. 

Bais, par jugement du 13 janvier 1854, le Tribunal de 

":mere instance de Versailles, 

' Eu ce qui touche la demande d'admission de l'inscription 
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terrains sur lesquels ce dernier avait construit deux maisons; 
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 Noël n'était pas fâchée de transmettre ces maisons à un 
autre parent du nom de Potin. 

11. de la Daume, premier avocat-général, estime que, par 

interprétation des expressions de l'article214 du Code de pro-

cédure, s'il y échet, le Tribunal pouvait légalement rejeter 

rinscripiioii immédiatement; mais qu'en fait, dans l'espèce, il 

était peut-être prudent de ne pas se hâter de prononcer pour 

l'affirmative, lorsque la demanderesse en inscription de faux 

n'avait pu être encore en mesure de démontrer le faux. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 214 du Code de pro-

cédure, celui qui prétend qu'une pièce qu'on lui oppose est 

fausse ou falsifiée n'est reçu à s'inscrire en faux que s'il y 
éebol ; ... . | 

« Que de ces expressions il résulte clairemant qu'il appar-

tient au juge de vérifier, dès le débat de l'instance, et d'ap-

précier les faits sur lesquels s'appuie l'inscription; 

« Qu'il serait aussi contraire à l'esprit qu'an texte de la loi 

d'autoriser des procédures frustratoires, et de porier une at-

teinte morale à des actes dont le moindre examen démontre 
la sincérité ; . . 

« Adoptant, sur le mérite de l'inscription, les motifs des 
premiers juges ; 

« Confirme. » 
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JUSTICE ClUM I IV ELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience dui2 mai. 

ATTENTAT CONTRE LA VIE DE L EMPEItF.UFt. 

PIANORI. — P.0URVOI EN CASSATION. • 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ANNULATION POUR IN ACCOMPLISSE 

MENT DE FORMALITÉS. — LIQUIDATION. 

L'annulation, prononcée en justice, d'une société commerciale, 

pour vice de forme, ne fait pas obstacle à ce que, pour la 

liquidation de l'association de fait, les actionnaires, en 

conformité des statuts, procèdent, en assemblée générale, à 
la nomination de liquidateurs. 

La société anonyme d'assurances contre l'incendie le 

Globe a été autorisée par décret impérial du 6 mai 1854. 

Le 9 novembre 1854, un jugement du Tribunal de com-

merce, rendu sur les poursuites exercées contre des sou-

scripteurs qui refusaient do verser leur mise sociale, a 

déclaré la société nulle pour défaut d'accomplissement, 

dans le délai légal, des formalités de publication. Ce juge-

ment a été confirmé par un remarquable arrêt de la 1" 

chambre de la Cour, du 26 janvier 1855, lequel, décla-

rant que cette nullité ne s'appliquait qu'à l'avenir, et 

considéraut que le surplus des conventions, pour ie passé, 

liait entre elles les parties, les a renvoyées devant arbi-

tras-juges. Dans l'intervalle, le 18 décembre 1854, l'as-

semblée générale, régulièrement couvoquée, avait pro-

noncé la dissolution de la société, et nommé à l'unanimité 

MM. Hilliard et Boudier liquidateurs. Ceux-ci ont assigné 

un certain nombre d'actionnaires devant le Tribunal de 

commet ce à fin de renvoi devant arbitres-juges sur la de-

mande du versement des souscriptions destinées à faire 

face à des procès multiples déjà intentés aux liquidateurs. 

Un jugement du 15 mars a renvoyé, en elfet, devant ar-

bitres quelques-uns de ces actionnaires qui n'opposaient 

point de résistance à ce sujet. 

Mais, par un autre jugement, du 26 mars, entre les li-

quidateurs et les autres actionnaires, qui contestaient, 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir pour défaut de 

qualité opposée aux demandeurs ; 

« Attendu qu'il résulte des débats et documents de la cause 

que par jugement de ce Tribunal du 9 novembre 1854, con-

firmé par arrêt de la Cour impériale du 26 janvier suivant, la 

société anonyme le Globe a été déclarée nulle pourdéfaut'd'ob-

servation des formalités de publicité prescrites par le Code de 

commerce, que le directeur et les actionnaires alors en cause 

ont été renvoyés devant arbitres-juges pour le règlement de la 

société de fait qui avait existé ; 

« Attendu que le jugement précité profite à tous les action-

naires, qu'il était exécutoire nonobstant appel; qu'ainsi, dès 

le 9 novembre, le lien social qui avait existé entre tous était 

rompu; que le directeur non plus que les co-iutéressés n'a-

vaient plus qualité pour prendre des délibérations concernant 

les affaires sociales; 

« Attendu qu'au Tribunal arbitral seul appartenait le droit 

de nommer des liquidateurs, qu'on ne saurait donc avoir 

égard à la délibération des actionnaires du 26 décembre der-

nier, qui a conféré aux demandeurs les fonctions de liquida-

teurs, et qu'il s'ensuit qu'ils n'ont pas qualité pour agir; 

« Déclare les demandeurs non recevables faute de qualité et 

les condamne aux dépens. » 

Sur l'appel des liquidateurs, M' Guinet, leur avocat, invo-

quant l'arrêt du 26 janvier 1855, soutient qu'outre les inté-

ressés, le contrat de sociéié, bien qu'annulé pour vice de forme, 

conserve toute sa force quant au mode de liquidation et à la 

nomination des liquidateurs. 

M* Langlais, avocat des actionnaires, expose qu'il est d'un 

grand intérêt pour ceux-ci de veiller au choix des liquida-

teurs, qui, autorisés d'après les sialuts à faire tous compro-

mis, pourraient notamment engager très gravement les anciens 

souscripteurs dans le règlement d'un traité passé avec la com-

pagnie le Palladium, traité qui comprend des risques dont le 

chiffre est de plusieurs centaines de mille francs. 

L'avocat soutient, au surplus, la confirmation du juge-

ment. 

M. de la Baume, premier avocat-général, s'en rapporte 

à la prudence de la Cour. 

« La Cour, 

« Oousidéraut que l'arrêt qui a prononcé la nullité de la 

société anonyme le Glot e a décidé, en même temps, qu'il avait 

existé entre tes parties uue société de fait, et qu'il y avait lieu 

de procéder à sa liquidation ; 

« Considérant qu'il est de principe que la nullité prononcée 

pour vice de forme ne s'applique qu'à l'avenir, que la con-

vention subsiste pour les faits accomplis et doit recevoir son 

exécution ; 

« Qu'il serait contraire au droit, à la raison, à l'équité, que 

l'irrégularité de l'acte suffît pour libérer les associés des con 

séquences d'un consentement librement et volontairement ex 

primé; . • 
« Considérant qu'aux termes des statuts de la société du 

Globe, il appartient à l'assemblée générale de nommer des 

liquidateurs en cas de dissolution ; que la désignatiou d'Hil-

liard et Boudier a été faite régulièrement, que l'assemblée gé 

nérale avait été dûment convoquée; que si les intimés ne s'y 

sont pas présentés, c'est parce qu'ils ne l'ont pas jugé à pro 

pos ; qu'il est de l'inferèt de toutes les parties de liquider 

saus reiard la société dissoute ; 

« Infirme; . , 
« Au principal, renvoie devant arbitres-jugës, etc. x 

— AFFAIRE 

REJET. 

La Cour de cassation (chambre criminelle) a statué, 

dans son audience d'aujourd'hui, sur le pourvoi de Gio-

vani Pianori dit Antonio Liverani, condamné à la peine 

des parricides, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine 

du 7 mai dernier, pour attentat contre la vie ou la per-

sonne de l'Empereur. (Voir la Gazette des Tribunaux du 

8 mai 1855.) 

A l'ouverture de l'audience, M. le conseiller de Glos, 

rapporteur, a fait le rapport de l'affaire en ces termes : 

Le nommé Giovani Pianori, dit Antonio Liverani, âgé de 

vingt-huit ans, ouvrier ' cordonnier, né dans les Etats Ro-

mains, s'est régulièrement pourvu en cassation contre un ar-

rêt de la Cour d'assises de la Seine en date du 7 présent mois, 

qui l'a condamné à la peine du parricide, comme coupable 

j d'attentat contre la vie ou contre la personne de l'Empereur, 

par suite de la déclaration dû jury, ainsi conçue 

Celte déclaration est régulièrement signée parle chef du 

jury, par le président des assises et par le greffier. 

La procédure postérieure à l'arrêt de renvoi a été réguliè-

rement suivie; cet arrêt et l'acte d'accusation ont été notifiés 

l'accuté le 30 avril; il a été interrogé le même jour par le 

président des assises. Ayant déclaré ne pas avoir fait choix 

d'un conseil, il lui en a été nommé un d'office ; il a reçu les 

avertissements relatifs à la faculté qui lui était accordée par 

'oi de se pourvoir en nullité contre l'arrêt de renvoi, et du 

délai dans lequel cette faculté devait s'exercer. 

Les listes des témoins et du jury lui ont été notifiées en 

temps utile, la première le 5 et la seconde le 6 mai. C'est le 

7 qu'il a été procédé aux débats et au jugement de l'affaire. 

U s'était donc écoulé cinq jours francs depuis l'interrogatoire 

préalable, et l'accusé a eu en conséquence tout le temps néces-

airepour se pourvoir en nullité contre l'arrêt de renvoi et 

préparer sa défense. 

Le jury de jugement a été formé par le concours de trente-

un jurés tituUires ; le procès-verbal des débats constate l'ac-

complissement de toutes les formalités substantielles, ,1a lé-

gale composition de la Guur d'assises, la publicité de l'au-

dience, le senueut des témoins prêié dans les termes prescrits 

par l'article 317 du Code d'instruction criminelle, le main-

tien des droits de la défense, les avertissements aux jurés sur 

la formation de leur vote, le scrutin secret, et les circonstan-

ces atténuantes. Il ne s'est élevé aucun, incident. 

Le demandeur, dans une requêie jointe aux pièces et signée 

de M* Delaborde, avocat à la Cour, présente deux moyens de 

cassation, que nous allons successivement faire connaître à la 

Cour, eu les faisant suivre de nos observations. 

Premier moyen, tiré de la violation de l'article 332 du Code 

d'instruction criminelle, en ce que l'accusé, qui ne compre? 

nait qu'imparfaitement la langue française, n'aurait pas élé 
pourvu d'un interprète. 

OBSERVATIONS. — Si nous consultons les interrogatoires su-

bis par le demandeur, soit devant le commissaire de police; 

soit devant le juge d'instruction, il est impossible de ne pas 

reconnaître par ses réponses qu'il entend très bien la langue 

française. La dépêche du sous-préfet de Chàlon se re-

porte à une époque déjà éloignée, au 4 juillet 1854. Le de-

mandeur , suivant la dépêche, ne parlait pas alors du 

tout français, mais tout prouve que depuis il a appris 

cette langue. Quant au compte rendu par la Gazette des 

Tribunaux, et d'après lequel il se serait plaint au président 

des assises de ne pas co éprendre toujours les paroles qui lui 

éiaient adressées par ce magistrat, ce document ne peut être 

pris en considération dans celte enceinte. Il tendrait d'ailleurs 

tout au plus à établir que l'accusé a eu quelquefois besoin. que 
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le président lui répétât ou lut précisât les questions qui lui 

étaient adressées ; la nomination d'un interprète ne devient 

indispensable que lorsque l'accusé la réclame, ou que la né-

cessité s'en révèle aux débats; jusque-ià il y a présomption que 

l'accusé a suffisamment compris tout ce qui s'est passé aux 

débats (arrêts du 26 avril 1836; Sirey, 1. 598, du 7 octobre 

1841 ; Sirey, 1842, 1. 934). Le condamné étranger ne peut se 

faire un moyen de nullité de ce qu'il a été jugé sans qu'il lui 

ait été donné un interprête lorsquerien n'indique qu'il en ait 

eu besoin, qu'il n'en a point réclamé, et qu'il résulte au con-

traire des pièces qu'il entendait et parlait la langue française 

(arrêt du 30 novembre 1828, Sirey, 29, 1.115). 

Deuxième moyen, puisé dans la violation du droit de la 

défense, en ce que deux dépêches du chargé d'affaires de 

France à Rome, en date des 2 et 5 mai 1855, avaient été, pour 

la première fois, par la lecture qu'en avait laite le président 

à l'audience de la Cour d'assises, portées à la connaissance de 

l'accusé sans que celui-ci eût été mis à même de les contrôler 

préalablement et de recueillir les éléments de preuves contrai-

res aux graveB assertions contenues dans ces dépêches. 

OBSERVATIONS.— Le procès-verbal des débats ne fait aucune 

mention de la lecture qui aurait été faite par le président des 

assises des deux dépèches en question. Ce renseignement est 

encore puisé dans la Gaseite des Tribunaux du 8 mai; le 

Moniteur l 'a bien reproduit le lendemain 9, mais en publiant 

textuellement le compte rendu la veille par la Gazette des 

Tribunaux. Dans le silence du procès-verbal, et lorsqu'il est 

constant qu'aucun incident ne s'est élevé sur cette lecture, si 

elle a eu lieu, qu'aucune réclamation n 'a été faite par l 'accu-

sé, qu'il n'en a point été demandé acte, soit par l'accusé, soit 

par son défenseur, il serait d.fficile d'admettre comme judi-

ciairement établi le fait allégué. Quoi qu'il en soit, examinons 

quelle en serait la conséquence. La lecture des deux dépèches 

aurait été donnée par le président en vertu de sou pouvoir 

discrétionnaire, mais il aurait alors usé du droit que lui cou-

fère l'art. 268 du Code d'instruction criminelle de prendre 

sur lui tout ce qu'il croit utile pour déeouvrir la vérilé, la loi 

chargeant son honneur et sa conscience d'employer tous ses 

efforts pour en favoriser la manifestation. S'il est un point 

constant dans votre jurisprudence, c'est que le pouvoir discré-

tionnaire dont le président est iuvesti n'a de règle que la con-

science de ce magistrat, qu'il est illimité en tout ce qui ne 

serait pas contraire aux dispositions de la loi (arrêt du 17 

mars 1842. B. C. p. 96). Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agis-

sait de certaines notes saisies sur un témoin à décharge, dont 

la lecture avait élé autorisée par le président des assises. 

Le président des assises peut donner lecture aux jurésde 

pièces étrangères à l'affaire (arrêt du 3 janvi r 1846, 13. C. p. 

18). 

Dans un pourvoi, sur lequel vous avez statué par arrêt du 

4 novembre 1836 (B.C. p. 410), ou se fondait sur ce que le pro-

cureur-général lui-même avait donné lecture d'une lettre qui 

lui avaitélé adressée parun maire eteoncernant l'accusé, sans 

s'y être fait autoriser par le président, en vertu de son pou-

voir discrétionnaire. Vous avez rejeté ce moyen par le motif 

qu'aucun article du Code d'instruction criminelle ne le sou-

mettait à obtenir préalablement cette autorisation, qu'aucune 

des parties ne s'est opposée à cette lecture, que le président 

ni la Cour ne l'ont interdite; que l'accusé a fourni sur cette 

lettre toutes les explications qu'il a cru utile à sa défense de 

présenter au jury. 

Dans l'hypothèse où les^détails donnés par la Gazelle des 

Tribunaux seraient exacts, nous y voyons que le demandeur 

a fourni sur les dépêches en question toutes les explications 

qu'il a jugées nécessaires à sa défense, qui sous tous les rap-

ports a élé complètement libre. 

Telles sont les observations que nous devions foumettre à 
la Cour sur les deux moyens présentés à l'appui du pour-

voi. , _ , 

Le demandeur a été déclaré coupable d'attentat contre la 

vie ou contre la personne de l'Empereur; la peine qu'entraîne 

ce crime est celle du parricide, aux termesdela loi du 10 juin 

1853, pareeque, comme le disait le rapporteur de cette loi, il y
a 

des crimes qui, parleur nature même, par les passions qui 

les inspirent, par les conséquences qu'ils produisent, par l
a 

péril social qu'ils entraînent, ont eu une place à part dans 

toutes les législations; ce sont ceux qui, en s'attaquant à la 

souveraineté dans le chef qui la personnifie, impliquent un 

attentat contre la société elle-même. 

Il a donc été fait une juste application de l'art. 86 du Code 

pénal modifié par la loi du 10 juin 1853 ; nous avons d'ail-

leurs soumis à un examen froid et minutieux les actes de la 

procédure qui vous est déférée, en nous efforçant de compri-

mer les sentiments que soulève l'énorniité d'un atlentat 

auquel a providenti dlement échappé la France entière dans la 

personne du souverain dépositaire de ses destinées. Nous nous 

contenterons donc d'ajouter que celte procédure est régulière, 

et que les garanties accordées par la loi à tout accusé ont été 

assurées à l'étranger que la secte révolutionnaire a jeté sur le 

sol français pour la venger par l'assassinat de l'impuissance 

à laquelle l'a réduite la main ferme et habile qui gouverne 

la France. 

M* Delaborde, président de l'Ordre des avocats à la 

Cour de cassation, désigné d'office par M. le président de 

la chambre criminelle, assisté de M" Lanvin et Tréncau, 

s'exprime ainsi : 

Il est de principe que tout accusé doit, en matière crimi-

nelle, être assisté d'un défenseur. Ainsi le veulent à la fois la 

loi positive et la loi morale. 

L'impérieuse et équitable prescription de l'une et l'autre loi 

à cet égard a constamment élé suivie en France par la magis-

trature et le barreau; ici, avec cette religieuse impartialité, 

et là, avec ce noble dévouement qui ont placé si haut dans 

l'estime publique ces deux grandes institutions. 

Et non seulement cela, mais, alors môme qu'à une accusa-

tion redoutable a succédé, cornu. e conséquence de la constata-

tion juridique du plus horrible des attentats, une. condamna-

tion à la peine capitale, le condamné doit encore rencontrer, 

dans l'intérêt de sa défense iiersonuelle, et rencontre, en ef-

fet, devant la Cour suprême, appelée à statuer sur la légalité 

de la sentence qui l'a frappé, un patronage analogue à celui 

qui a veillé sur lui devant les juges du fait. 

De là, Messieurs, l'austère mission que, dans sa haute sol-

licitude pour le maintien du droit sacré de la défense, M. le 

président a daigné me confier, et dont j'ai cru ne pouvoir 

mieux assurer le consciencieux accomplissement, qu'en m'ap-

puyant sur le concours des deux honorables confrères qu'une 

règle libérale de notre barreau appelait, comme le sait la Cour, 

à soutenir d'office, devant elle, les jiourvois de condamnés à 

mort qui, durant cette semaine, pourraient lui être Jélèrés. 

Mission austère, en effet, puisqu'elle n'intervient que dans 

la dernière des péripéties d'un grand drame judiciaire, et 

qu'elle ne peut être suivie d'un arrêt irrévocable dont le sens 

et la portée se résument en ces seuls mots d 'un effrayant laco-

uisme : la mort !... Mais, mission d'autant plus honorable 

qu'elle émane de plus haut, et d'autant plus large dans son 

principe, que, tout en n'assignant à l'avocat d'autre domaine 

à explorer ici que celui du droit, elle le laisse d'ailleurs en-

tièrement libre, comme homme, dans l'inaccessible domaine 

de ses propres émotions, de ses propres sentiments. 

Abordant la discussion de l'ai t'ai ie, le défenseur développe 

deux moyens de cassation : le premier est tiré d 'une violation 

de l'art. 332 du Code d'instruction criminelle, en ce que l'ac-

cusé, qui ne comprenait qu'imparfaitement la langue françai-

se, n'aurait pas été pourvu d'un interprète. Pour établir que 

l'accusé ne comprend pas bien le français, le défenseur donne 

lecture de plusieurs passages du compte-rendu des débats 

publié par la Gazette des Tribunaux, passages desquels il fait 

résulter'la preuve que l'accusé a déciaré à plusieurs reprises 

ne pas saisir le sens des questions qui lui éUient adressées; 

le second moyen de cassation développé par le défenseur est 

tiré de la violation du droit de la défense, en ce que deux 

dépêches du chargé d'affaires de France à Rome, en date des 

2 et 5 mai 1835, avaient été, pour la première fois, parla 

lecture qu'eu avait faite le président à l'audience de la Cour 

d'assises, portées à la connaissance de l'accusé* sans que celui-

ci eût été mis à même de les contrôler préalablement et de 

recueillir les éléments de preuve contraire aux graves asser-

tions contenues dans ces dépêches. 

En terminant, M" Delaborde jjersiste dans les conclusions 

de ce pourvoi et conclut à la cassation de l'arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine. 

M. le procureur général de Royer a pris ensuite la pa-

role en ces termes : 

L'attentat contre la vie du souverain, a dit ce magistrat, eet 
le plus grand des crimes. 

Juges, ministère public, défenseurs, nous n'avons tous ici 

qu'une même pensée, qu'un même sentiment. Nous nous as-

socions tous du fond du cœur à la légitime et profonde émo-

tion dont la France n'est pas encore re nise,à la reconnaissance 

et aux actions de grâce qu'elle élève vers celui qui a préservé 
des jours si honorés et si nécessaires. 

Mais, si grave et si démoutré que soit le crime, la loi de 

votre institution ne nous permet pas d'en reprendre ici les 

détails, d'en rechercher les causes, d'en interroger les mys-

tères. Ce rôle a été rempli dans une autre enceinte. Un devoir 

plus froid et plus calme nous esl imposé : celui d'examiner 

avec vous si les foi mes prescrites ont oie observées, si la pro-

cédure est régulière, si la peine a été appliquée selou le 
droit. 

Ceite affaire se présente d'ailleurs avec une effrayante sim-
plicité. 

Il y a quinze jours aujourd'hui, le 28 avril, à cinq heures 

du soir, dans les Champs-Elysées, Pianori a tiré deux coups 

de pistolet sur I Empereur. Il a exécuté cet audacieux attentat 

avec un sangtroid qui n'a eu d'égal et de supérieur uue celui 

du noble et terme cœur que Dieu ne lui a pas permis d'al-

.eindre. Il a été arrête eu flagrant délit,' poneur ou entouré 

ci instruments de crime,, de trois pistolets, d'un poignard et 

d un rasoir. U a. des le j.riucipe, avoué son exécrable des-

sein. Le surlendemain de l'attentat, il était ivnvoye devant la 

Cour d assises de la Seine. Le 7 mai, après l'expiration des 

délais de rigueur, il comparaissait devaut le jury et rentrait 

dans sa prison condamné à la peine des parricides. 

Pianori s'est pourvu contre l'arrêt de condamnation, et deux 
moyens sont présenté, à l'appui du pourvoi. 

M. le procureur- général examine le premier moyen, tiré de 

ce que Pianori n'aurait pas été pourvu d'un interprète. M. Itj 
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procureur-général^établit que l 'accusé, depuis le moment de 
son arrestation jusqu'à celui de sa comparution aux assises, 
a toujours parfaitement compris les questions nombreuses qui 
lui et lent adressées, et y a constamment répondu de manière 
à prouver qu'il les avait complètement saisies. M. le procu-
reur-général fait observer que le défenseur a cru devoir invo-
quer a l'appui de ses observations le compte-rendu do l'au-
uiencertle la Cour d'assises de la Seine publié par la Gaztlte 
des Tribunaux et reproduit par le Moniteur. Puisque ce 
compie-reudu a été introduit dans le débat, M. le procureur-
général l'examinera a son tour, et verra si dans une de ses 
parties ne se trouve pas une réponse peremptoireà l'argumen-
tation de la défense. M. le procureur-général donne lecture 
d'un passage du compte-rendu publié par la Gazette des Tri-
bunaux dans son numéro du 8 mai. Ce passage est ainsi 

conçu : 

« M. le président, à Pianori : Mais en admettant votre 
travail, il a fait', faire face aux dépenses de nourriture, d'en-
tretien, des voyages que nous avons constatés, et de l'acqui-
sition des armes. L'accusation vous dit que cet argent est le 
prix payé pour solder l'assassinat? — R. Ça n'est pas vrai. 

« D. Qu'est-ce qui vous a porté à tirer sur l'Empereur F — 
R. Parce que le commerce n'allait pas; je ne travaillais pas. U 
m'avait ruiné par la campagne de Rome; j'avais une femme 
et deux enfans, et, de désespoir, je m'étais donné à Baslia 

trois coups de couteau. 
« D. Qu'est ce que cela fait à la question que je vous adresse ? 

—H. Ça fait que le samedi, en dormant sur mon lit, dans l'a-
près-midi, le mot expédition de Rome m'est venu à la pensée. 
Ce mot en a réveillé un autre ; j'ai pensé à la misère de mon 
pays, à la détresse de ma pauvre femme, de mes enfants, et 
ma tète s'est montée. J'ai pris mes armes et je suis parti... 

Vous savtz le reste. 
m D. Qui vous a poussé à ce crime ? — R. Personne. » 
Assurément, continue M. le procureur général, l'homme qui 

a fait les réponses quo nous venons de vous lire avait parfaite-
ment compris toutes les questions de M. le président. Ce pas-
sage essentiel de l'interrogatoire dans lequel Piauori, inter-
pellé sur les motifs qui l'ont poussé à commettre son forfait, 
ne se plaint pas une seule fois de ne pas comprendre les ques-
tions si importantes et si graves que lui adresse M. le prési-
dent, prouve jusqu'à la dernière évidence que l 'accusé n'avait 
nullement besoin de l'assistance d'un interprète. D'ailleurs, ni 
lui, ni son défenseur n'ont demandé qu'il en fût nommé un. 
La prétendue violation du Code d'instruction criminelle n'est 
nullement établie. M. le procureur général invoque, en termi-
nant sur ce poiut, la jurisprudence constante de la Cour su-

pTème. 
Abordant l'examen du second moyen de cassation, M. le 

procureur-général fait observer que rien dans le dossier, ni 
dans le procès-verbal, ne constate la lecture faite par M. 

le président des dépèches télégraphiques expédiées d'Italie. 
Ici encore, dit M. le procureur-général, il faut s'en rapporter 
au compte-rendu de la Gazette des Tribunaux, qui constate 
que cette lecture a élé faite à l'audience. Ce fait une fois ad-
mis, en résulte-t-il une violation du droit de la défense ? Pour-
quoi? parce que ces dépêches n'auraient pas été préalablement 
communiquées à l'accusé et à son défenseur ? Oublie-t-on que 
le président puise dans i'étendue presqu'illimitée de son pou-
voir discrétionnaire le droit d 'introduire dans le débat tous les 
documents qui sont de nature à manifester la vérité? Or, ici, 
il importait de taire connaître au jury, de faire connaître au 
pays, quel était l'homme qui avaitcommis cet attentatodieux. 
C'esi pour cela que ces dépèches, qui désignaient Pianori com-
me un assassin terrible, devaient être lues au débat dès que le 
télégraphe les avait transmises avec sa rapidité inouïe. Ces 
dépêches ne pouvaient rien d'ailleurs sur le sort de l'accusé. 
Etles ap, ortaient la lumière dans le procès, mais elles n'a-
vaient aucune influence sur la culpabilité, sur le verdict, sur 
les jurés, ni sur les juges. Eu donnant lecture de ces dépê-
ches, M. le président de la Cour d'assises n'a donc fait qu'user 
dé sôn droit, et n'a nullement violé les privilèges de la dé-

fense. ~ . 
M. lè procureur-général, après avoir rappelé les monuments 

de la jurisprudence qui repoussent les moyens du pourvoi, 

termine ainsi son réquisitoire : 
Aucun des deux moyens de cassation sur lesquels s'appuie 

le pourvoi n'est fondé. 
Ce pourvoi doit être rejeté. 
L'oeuvre de la justice a été aussi régulière que rapide. 
Piauori est un étranger et un repris de justice. ' 
Il appartient, par lui et par ceux qui l'ont encouragé de 

leurs escilatiousetde leur argent, à ces incorrigibles révolu-
tionnaires qui paient par des soulèvements ou par des atten-
tats l'hospitalité qui leur est donnée, et s'efforcent, dans toute 
l'Europe, de propager l'assassinat et le régicide au nom d'une 

politique de désespoir et de vengeance. 
Un dçcret de l'Empereur pouvait déférer à une juridiction 

exlriorUinaife l'auteur d'un crime qui a mis en péril la so-

ciété tout entière. 
L'Empereur ne l'a pas voulu. Calme et simple devant tous 

les dangers, il a voulu que l'homme qui avait attenté à ses 
jours n'eût pas d'auires juges que les juges des crimes ordi-
naires. U s'est confié en la juslice du jury, et le. sentiment 
universel du pays a réjiondu a cette confiance.. 

Il a ainsi permis que le recours eu cassation restât ouvert 
au condamné et que l'arrêt reçût la consécration de votre exa-

men et de votre contrôle. 
C'est ce contrôle que vous exercez en ce moment. 
Vous reconnaîtrez que la procédure est régulière, que la 

peine est légalement appliquée, et vous n'apporterez, en ce qui 
vous concerne, aujun obstacle à une grande et nécessaire ex-

piation. 

La Cour, après eu avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller de Glos, les observa-
tions de M« Delaborde à l'appui du pourvoi et les conclusions 
de M. le procureur-général de Itoyer; 

« Sur les premier et deuxième moyens fondés sur la pré-
tendue violation des art. 332, 217 et 219 du Code d'iusiruc-
tiou criminelle, eu ce qu'aucun interprète parlant la langue 
italienne n'a été nommé à l'accusé dans le cours de l'instruc-
tion ni dans celui des débats, et qu'il n'a pas été à même de 
fournir un mémoire à la chambre d'accusation, l'ordonnance 
de la chambre du conseil, l'arrêt de renvoi et l'interrogatoire 

par le président des assises étant du même jour; 
« Attendu qu'il na résulte ni de l'interrogatoire du denian-

si l'art.' 332 du Code d'instruction criminelle u'a nullement 

été violé; 
« Attendu que le demandeur n'a formé aucun pourvoi con-

tre l'arrêt de la chambre d'accusation, soit dans le délai de 
trois jours à partir de la notification qui lui a été faite dudit 
arrêt, soit dans le délai de cinq jours à partir de son interro-

gatoire; 
« Attendu d'ailleurs que les délais impartis par l'art. 217 

au procureur général pour mettre l'affaire en état, et au pré-
sident de la chambre d'accusation pour faire statuer sur l'af-
faire, ne sont pas prescrits, à peine de nullité , et que la fa-
culte accordée à l'accusé de fournir un mémoire ne peut re-
tarder le jugement de l'affaire ; qu'ainsi les art. 217 et 219 

n'auraient pas été violés ; 
« Sur le troisième moyen, fondé sur la prétendue violation 

du droit de la défense, en ce que deux dépèches du chargé 
d'affaires de France à Home, en date des 2 et 5 mai 1855, 
ont été pour la première lois porlées à la connaissance de 
l'accusé par la leolure qu'en a faite le président des assises ; 

« Attendu que le procès-verbal des Ucbats ne fait aucune 
mention de ceL inciueul ; qu'en supposant qu'il ait eu lieu, il 

n'aurait élé que l'exercice légal du pouvoir discrétionnaire 
conféré au président ifts assises par les art. 268 et 269 du 
Code d'instruction criminelle qui charge son honneur et sa 
conscience de prendre sur lui tout ce qu'il croit utile à la 

manifestation de la vérité; 
« Rejette le pourvoi . » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 12 mai. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE PAR UN j ARTILLEUR. 

C'est avec raison que la loi se montre sévère contre les 

séducteurs qui abusent" de l'innocence et de l'inexpérien-

ce des jeunes tilles, pour les détourner de leurs de-

voirs et les entraîner hors du domicile et de la protection 

de leurs parents. Au-dessus de seize ans, il faut qu'il y 

ait, de la part du séducteur, emploi de la fraude ou de la 

violenca. Au-dessous de cet âge, ces deux circonstances 

ne sont pas nécessaires pour constituer le détournement; 

mais il faut au moins que l'innocence et l'inexpérience de 

l'enfant détournée do chez ses parents mettent tous les 

toris du côté du séducteur. 
Or, heureusement pour l'accusé, la jeune fille dont il va 

être question est un argument pour sa défense. Elle se 

présente avec un air d'aisance délibérée, qui ne suppose 

nullement la jeune fille timide que la loi a voulu protéger. 

Les extraits suivants do deux lettres par elle écrites à 

l'accusé avant qu'elle quittât la maison paternelle vont 

peindre ce qu'est cette victime de la séduction. 

Meunier, mon ami, je suis très contente de ce que tu tai 
trouvé chez Lelëvre dimanche, mais seulement que tua lair 
de te moqué de moi. Meunier, mon ami, si lu veux tabuser 
de moi, je ten prit dilemoi. Je tacherai de ne plus penser a 
toi malgré que sa me ferais bien du chagrin. Mais jaimerais 
mieux avoir tous les chagrain possible que de me voir lebouf-
font d'un homme que jaime. Meunier, je te jure devant Dieu et 
devant les homme que si le malheur veut que je sois embar-
rassée et que je vois que tu tabuse de moi, malheur à toi, ta 
vie y dépendrai si tu renie ce que iu a fait et si tu me mé-

prise. 

Dans une autre lettre du 11 mai 1854, on lit la phrase 

suivante : 

Je te dirai que ta belle sceur est une g... parce qu'elle dit 
que tu été un c..., que tu avait cherché à séduire Eug... et que 
s'était pour sa qu'elle te parlait d'Eug... pour te faire1- marié 

avec elle. 

On va voir maintenant comment elle s'est conduite dans 

les faits reprochés à l'accusé Meunier, et s'il y a bien là 

le détournement de mineure prévu et puni par les articles 

354, 355 et 356 du Code pénal. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

Meunier, jeune soldat de la réserve de 1854, travaillait à 
l'usine à gaz de Vaugirard et logeait en garni chez le sieur 
Brare, marchand de vin à Grenelle, employé dans la même 
usine. Des relations s'établirent entre l'accusé et Louise-Julie 
Brare, âgée de quinze ans seulement, étant née le 5 mars 
1839. Ces relations étaient devenues intimes : Meunier rece-
vait mène de l'argent de la demoiselle Brare; il n'avait pas 
laissé ignorer ces circonstances au sieur Lefèvre, garde cham-
pêtre à Auteuil, précédemment employé à 1 usine à gaz, et 
celui-ci lui avait fait des représentations à ce suj«t. Cepen-
dant, le sieur Brare, instruit de cette liaison, avait renvoyé 
Meunier de son garni ; il ne lui avait pas refusé l'accès de son 
débit, mais il lui avait défendu de fréquenter sa fille. 

Le 3 octobre 1854, Meunier quitta Paris pour aller rejoin-
dre son régiment, et, le même jour, Julie Brare disparut de 
la maison paternelle. Dès le 5 , le sieur Brare, supposant 
avec raison que sa fille avait été emmenée par Meunier, porta 
plainte contre celui-ci, attribuant l'enlèvement qu'il lui re-
produit à une basse spéculation. Le sieur Brare est dans l'ai-
sance, et les parents de Meunier, qui habitent Nuars (Nièvre), 
sont dans la gène; en enlevant la fille, Meunier aurait eu 
l'intention de contraindre le père à lui acheter un rempla-
çant. Le 20 octobre, Julie Brare fut arrêtée à Nuars, où Meu-
nier l'avait laissée chez ses parents. Plu» tarj, l'accusé fut 
lui-même arrêté à Besançon, où sou régiment tenait garnison. 

Meunier a soutenu qu'il n'avait employé ni la fraude ni la 
violence pour détourner la fille Brare de chfï son père; qu'é-
tant resté huit jours sans la voir avafH soi*>dq,art, il levait 
trouvée le 3 octobre au soir à l'embarcadère du chemin de 
fer de Lyon; que là, après l'avoir inutilement sollicitée de re-
tourner chez son père, il avait contenu à l'emmener ch4z ses 
parents à Nuars. De son côté, Julie Brare déclare qu'elle avait 
vu Meunier le 3 octobre; que, sur son refus.de lui f ire con-
naître l'heure de sou départ, elle l'avait apprise de ses cama-
rades ; qu'alors elle s'était rendue en voiture à la gare du 
chemin de fer de Lyon, mais qu'elle n'y avait pas vu l'accusé, 
et que c'était seulement à l'embarcadère de Joigny qu'elle 
l'avait rejoint, au moment où il allait prendra ia diligence 
qui conduit à Clamecy par Auxerre. 

Mais des lettres de Meunier et de la fille Brare ont fait con-
naître la vérité. Dès le 5 octobre, l'accusé éori t ait de iNuars au 
sieur Brare pour s'excuser sur la faute qu'il Ivait commise; 
if lui disait que sa fille était chez ses parents, et il n'alléguait 
nullement qu'ils eussent fait séparément une partie de la 
route. De sou côté, Julie Brare écrivait à Meunier le 22 no-
vembre, après avoir élé interrogée par M. le juge d'instruc-
tion : « Je te jure que je t'ai bien déchargé; mais pour la 
peine, je vais être à la maison d'e correction jusqu'à jingt-un 
ans. » Elle supposait ainsi que Meunier avait des torts graves 
qu'elle s'était efforcée de dissimuler à la justice. Sans doute, 
l'accusé, pour entraîner cette jeune fille, ne paraît pas avoir 
eu recours à la fraude, encore moins à la violence ; mais cos 
circonstances ne sont pas nécessaires lorsque la mineure n'a 
pas encore seize ans : le législateur a supposé avec raison 
qu'à cet âge, qui touche à l'enfance, la mineure détournée du 
loit paternel n'avait ni la volonté ni le discernement néces-
saires pour se protéger contre les entreprises d'un ravisseur. 
Dans ce cas, l'enlèvement est punissable, même lorsqu'il a eu 
|ieu du consentement de la victime. 

Pour achever de mettre en lumière -le rôle joué par 

l'accusé et celui qu'a joué dans cette fuite la jeune Louise 

Brare, nous donnons la lettre suivante par elle écrite à 

Meunier, alors que, voyageant de brigade en brigade, elle 

séjournait dans les prisons de Courson. 

Courson, 1" novembre. 
Mon cher ami, 

Je lavais écrit que je te donnerai de mes nouvelles dans 15, 
jours, mais comme je vois que je ne serai pas rentré à Paris 
bientôt c'est pour sa que je meiipresse de tecrire. Je te dirai 

( que voila deja 4 brigades que je passe; jai rester 11 jours a 
ï Clamecy et je vais rester 5 a Courson.Tu vois mon ami tout ce 
{ que jendure pour toi, surtout tient a ta parole, ne me délaisse 
1 pas, tache de te faire remplaçé le plutôt possible. Tu sais que 
'tu ne sera pas payé dingratitude avec moi, pense comment 
je vais être regardez dans Grenelle. C'est vrai que tu ma pas 

conseiller de te suivre; loin de la, mais enfin tu sais c'est 
lamilié qui a fait sa ! Tu me dira quand lu mécrira si tu as 
reçu des nouvelles de chez vous, et si tu en as reçu de Grenelle 
ce quil te marque. Parce que je suis en pienne de tout sa. A 
ce qui parait quand arrivant a Paris, il me feront passé de-
vant le juge d'instruction pour savoir ce que jai fait de lar-
geut que je leur ai prit. Tu na pas besoin de craintre pour 

toi, puisque tu mavais même dit des sottisse que jen navais 
pris et que tu na pas participer a sa. 

Tu mécrira, voila mon adresse. Mais seulement il ne faudra 
pas tarder. Il faudra que jai la reponce de cette lettre la le 7 
au plus lard, à la prison d'Auxerre département de la Lyonue. 

Toutes ces lettres donnaient un grand poids aux expli-

caiions que l'accusé fournissait sur sa conduite, et 6a 

culpabilité disparaissait à l'instant. 

Aussi M. l'avocat-général Meizinger a-t-il déclaré qu'il 

abandonnait l'accusation. 

M' de Saligny, chargé de la défense de Meunier, a re-

noncé à la parole. 
M. le jury a rapporté un verdict d'acquittement, et M. le 

président a ordonné la mise en liberté immédiate de 

l'accusé. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 12 mat. 

ADULTÈRE. 

Le Tribunal a consacré une grande partie de l'audience 

aux débats d'une plainte en adultère portée par M. le gé-

néral X... contre sa femme. 

A trois heures, la prévenue qui, depuis plusieurs se-

maines, est en état d'arrestation, est introduite à l'au-

dience ; elle est placée devant M* Nogent Saint-Laurens, 

son défenseur , sur le banc réservé aux prévenus en 

liberté. 

M"" X..., en 8'asseyant, lève son voile et jette quelques 

regards autour d'elle. Ses traits sont d'une pureté et 

d'une distinction remarquables ; de grands yeux noirs 

font ressortir la blancheur mate de son teint. Elle paraît 

vivement émue, et agite convulsivement un large éven-

tail. Elle répond d'abord d'une voix tellement basse qu'à 

peine si l'on peut entendre ses réponses ; mais elle se re-

met bientôt, et, dans le cours de son interrogatoire, ses 

réponses prennent parfois un certain accent de vivacité. 

Elle déclare qu'elle est âgée de trente-et-un ans. 

Au moment où l'auiiencier fait l'appel ' des témoins, 

M* Millet, avocat de M. le général X..., partie civile, se 

lève, et, en vertu du décret du 17 février 1852, pose des 

conclusions tendantes à ce qu'il plaise au Tribunal inter-

dire la publicité des débats. 

M. Baret du Coudert, substitut, déclare s'en rapporter, 

sur ces conclusions, à la sagesse du Tribunal. 

M' Nogent Saint-Laurens : Nous nous joignons au 

désir de notre adversaire. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, décide qu'il n'y 

a pas lieu de prononcer l'interdiction du compte-rendu 

des débats. 
M. le président : Appelez le premier témoin. 

Le premier témoin est un commissaire de police : Dans 

la nuit du l*r au 2 décembre 1851, en qualité de secré-

taire, j'accompaguai le commissaire au bureau duquel j'é-

tais attaché dans la maison n° 14 de la rue du Faubourg-

Saint-Honoré où demeurait M. le colonel Charras, de l'ar-

restation duquel nous étions chargés. Au moment de no-

tre arrivée, il était six heures dix minutes du matin, nous 

■■ avons sonné à l'appartement du colonel Charras, situé au 

premier étage, mais ce n'est qu'au bout de cinq ou six 

minutes qu'on nous a ouvert. Le colonel n'était pas seul 

chez lui, il était avec une dame... 

M. le président : Regardez si vous reconnaissez la pré-

venue pour être cette dame. 

Le témoin : C'est bien madame. Ëde ne tarda pas à 

manifester le désir de descendre à 1 étage inférieur, ce 

que M. le commissaire de police ne voulut lui accorder 

qu'à ia condition que je l'accompagnerais. Nous descendî-

mes donc à l'entrésol, cette dame entra chez une loca-

taire pour changer un billet de 1,000 francs, ou pour em-

prunter, je ne sais lequel des deux; mais ce dont je suis 

certain, c'est qu'il était question d'un billet de 1,000 fr. 

M. le président : Au moineut où vous avez pénétré 

dans l'appartement du colonel Charras, dans quel état 

était-elle? 

Le témoin : Elle était vêlue d'une robe foncée, sans 

ceinture, une sorte de robe de chambre. 

M. le président : Mais on avait été cinq à six minutes 

avant d'ouvrir? 

Le témoin : Le colonel était très peu vêtu, et il n'y 

avait qu'un seul lit dans la chambre où ils étaient tous 

deux. 

Le sieur Jacob, loueur de voitures : Je demeure dans la 

maison, à l'entresol, qu'habitait eu 1851 M. le colonel 

Charras. Le 2 décembre, vers six heures du matin, j'ai 

entendu un bruit de pas dans l'escalier, et un moment 

après une dame est venue me demander de lui changer 

un billet de 1,000 fr... 

M. le président (désignant la prévenue) : Est-ce ma-

dame ? 

Le témoin : C'est bien cette dame. 

M. le président : Vous la connaissiez avant ce jour? 

Le témoin : Oui. j'avais aperçu madame quelquefois ; 

elle liabi lait, je crois, la maison en face. 

D. Vous a-t-elle dit pourquoi elle changeait un billet de 

1,000 fr.?—R. Non, mous. je ne lui ai pas demandé 

d'exphoation. 

D. Cette réserve est bien extraordinaire. On ne vient 

pas habituellement, surtout dans le faubourg S::nt-Hc-

noré, surtout une dame, changer à six heures du matin, 

et le 2 décembre, un billet de banque? — R. Je ne lui ai 

rien demandé. 

D. On a dit dans l'instruction que cette dame passait 

habituellement la nuit chez le colonel Charras; que sa-

vez-vous sur cela? — R. J'ai entendu dire qu'elle connais-

sait M. Charras, mais je n'en sais pas plus. On m'a dit 

aussi qu'il était spn locataire. 

D. Et vous n'avez pas entendu dire que souvent elle 

allait le soir chez son locataire et qu'elle n'en sortait que 

le lendemain matin, de bonne heure ? — R. Je ne l'ai pas 

en tenu dire. 

Michel, concierge de la maison n° 14, faubourg Saint-

Honoré. 

Ce témoin, après avoir prêté serment, interpellé par M. 

le président de faire sa déclaration, garde lo silence. 

M. le président : Parlez donc ; dites ce que vous savez; 

ne savez -vous pas que la prévenue et le colonel Charras 

habitaient le même appartement datia la maison dont vous 

êtes concierge ? 

Le témoin : L'appartement était sous le nom de ma-

dame. 

M. le président : Bien, mais après. Les concierges sa-

vent bien des choses. Voyons, que savez- vous? La pré-

venue n'allait-elle pas fréquemment chez le colonel ? 

Le témoin : On le disait, mais pas moi. 

M. le président •• Vous ne le disiez pas, mais le saviez-

vous? Ou causait d'eux dans votre loge: que disait-on? 

Le témoin, avec dignité : Personne ne vient jamais dans 

ma loge. 

M. le président : Ah! vraiment? Et jamais vous n'avez 

vu la prévenue venir le soir chez M. Charras et en sortir 

le matin? 

Le témoin : Jamais ; j'ai quatre escaliers à surveiller, 
et je ne me mêle pas des affaires des autres. 

M. le président : Cependant, quelle que soit votre igno-

rance des choses qui se passent dans votre maison, il est 

constant que le 2 décembre 1851, à six heures du matin, 

la prévenue a été trouvée dans l'apparfement du colonel 
Charras ; qu'avez-vous vu ce jour-là? 

Le témoin : Pas grand'chose. Je suis monté un petit 

peu, j'ai vu la porte enfoncée; je suis redescendu, et un 

moment après, on m'a dit qu'on avait trouvé une dame 

avec le co onel... 

M. le président : Quelle dame? 

Le témoin : Je ne sais pas. 

M. le président : Vous ne l'avez pas demandé ? 

Le témoin : Ma loi, non ; je n'avais pas besoin de le 

demander, puisque je savais qui. (Ou rit.) 

M. le président : Enfin ! la force de la vérité vous em-

porte plus loin que vous ne voulez; allez vous asseoir. 

M' Millet, avocat de la partie civile : J'ai une question 

à adresser au témoin. Avant que le logis ne fût loué par 

la prévenue et occupé par M. Charras, ne formait-il pas 

qu'un seul appartement ? 

Le témoin 
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même clé? — R. Avec des clés et des sorties séparé'
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D. Est-ce vous qui, le 2 décembre 1851, avez euH? 
vée dans l'appartement du colonel Charra»?—^ c~ r°" 
pas moi. ' 0 **t 

D. Cette femme trouvée à six heures du matin d 

l'appartement du colonel, vêtue d'une robe foncée 

ceinture, serait descendue à l'entresol demauder à "u" 

cataire la monnaie de 1,000 francs; le sect flaire dii" 

m ssaire de police qui l'a accompagnée à l'entresol C0,I>" 
reconnaît; il dit que c'est vous. 

La prévenue d'une voix ferme : Ce n'est pas moi 

M. le président : Outre les dépositions entendue 
qui établissent le fait, il y a au dossier des pièces ni

8
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laissent pas de doute ; ce sont des lettres du co |L^ 

Charras, trouvées chez vous. Dans une de ces lettre» i 

colonel, faisant allusion à ces 1,000 francs, vous expri ' 

toute sa reconnaissance; il vous nomme son ange cou"1' 

lateur ; il vous parle de restitution. Cette lettre, écrite" 

crayon, vous a été adressée quatre ou cinq jours apr^ 

2 décembre, c'est-à-dire peu après le service rendu 

Vous voyez qu'elle ne peut avoir trait ni à une autre ï»"' 

sonne, ni à un autre fait. 

La prévenue : Toutes les lettres que je possédais n 

moment de la perquisition faite chez moi étaient réunies-
elles no sont pas toutes de la même personne. 

M. le président : Cela se pourrait, mais pour le
 c
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grand nombre, il y aune telle coïncidence entre ce n ! 
vous est reproché et ce qu'elles disent, qu'il ne se 

pas qu'elles aient été écrites à d'autres personne* 

vous. Le nombre des lettres reconnues pour être d 

nel Charras est de soixante-quinze; dans ce nombre con-
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 ...^-»juiu«.o, uuus ce nombre co 
sidérable, et nous reviendrons plus tard sur leur Btvk 

les pensées obscènes et honteuses qui 6e trouvent «i ri 

mées dans ce nombre, disons-nous, il n'y en a que trois 

qui soient signées, et toutes les trois constatent les rao-

ports intimes qui ont existé entre le colonel et vous. Gstt« 

correspondance s'est continuée en 1852, 1853 et 1854 

cela est encore certain, et établit la continuité du délit qui 

a pris naissance au faubourg Saint-Honoré. Il esl un mtrt 

fait bien grave qui corrobore encore celle commune 

c'est votre voyage à Spa, où vous auriez rencontré le JJ 
lonel Charras. 

La prévenue : Les vraisemblances sont coDlre moi 

tout me devient hostile, même leB choses les plus impré-

vues, même le hasard. Depuis 1852, je suis allée Irai 

fois à Spa. Quoi d'étonnaut que, dans l'un de ces voyages 

l'homme dont vous parlez se soit trouvé à Spa en "n.iaio - ' s 

temps que moi? 

M. le président : Ce n'est pas le hasard qui a amené les 

découvertes qui tournent contre vous, ce sont les mw>\ -

gations de la justice, à la suite de la plainte portée par 

votre mari. Dans la perquisition faite chez vous, on cher-

che, et que trouvè-t-on ? Dans une armoire à glace, parmi 

des chinons de femme, on trouve soixante-quinze lettres 

de la même main, dont trois sont signées Charras. L'une 

des lettres signées a été écrite aa temps où le colonel 

Charras était sous-secrétaire d'Etat au département de ls 

guerre; est-ce une date, cela? La seconde lettre signée est 

datée de Ham, 12 décembre 1851. La date est surcharge, 

on a voulu faire 1850 de 1851; mais en 1850, le colonel 

n'était p*s à Ham, et il y était en 1851 ; ia rectification d» 

la date est aonc facile à faire, et cette date est très signi-

ficative. La troisième lettre signée est du 3 janvier 185» 

elle est datée de Bruxelles; cette lettre est donc encore 

postérieure à l'arrestation du colonel et à sa mise en li-

berté. 

Les autres lettres, au nombre de soixante -douze, sont 

de la même main que celles signées, et, nous le mat* 

avec douleur, le style de ces lettres, sans nom d'amer 

déshonore autant la femme à qui elles sont adressées que 

celui qui les a tracées. Jamais pensées plus abjectes n uni 

revêtu des formes plus obscènes et plus ignobles; ce 

n'est plus de la passion, c'est le plus abject cynisme, e *« 

de l'ordure. 

La prévenue : Monsieur, monsieur, je ne les ai p«* 

lues. . . 

M. le président : Ah ! tant mieux ; s'il en est ainsi, j j 

vous en félicite. Toujours est-il qu'on ne compre 

qu'une femme garde de telles lettres, des lettres *l
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une mèche de cheveux et une médaille de rep'-eseci 
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parlez si souvent de vos sentiments pour votre bw- ^ ^ 

La prévenue : Je ne les avais pas lues; elles n 

laient pas adressées, je n'avais pas à les voir. , „
 vo

m 

M. le président : Vous ne les avez pas lues . «°r 

avons dit que nous avions besoin de vous croire. ^ 

les avez pas lues ! ël on les trouve ouvertes, cne 

parmi d'autres qui sont bien à votre adresse . -
t Ba 

La prévenue : Le colonel, quand il m'écrivait,» 

autre style. j>ordre, 
M. te président : Toutes ces lettres, ces moui ̂  

cas précautions, indiquent qu'elles émanent a ^ 

sonne qui se cache, qui se trouve dans une tau 
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Charras. Un moment, vous-même, vous vous e ^ 
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ce que certes je n'aurais pas fait si toutes les lettre» 

le coutenait eussent été à moi. a (je-
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„tà une femme qu'il respecte. La manière dont 

' iraitée n'indique que trop les tristes droits 

^.oui aviez donnés à son auteur. 

 avec force : C 'eBt un moyen d'épouvante! 

^[(fsle^pièces de cette affaire. U y a, en effet, au 

t 

acte de vengeance, il 

mon beau-frère d'éclaircir cette affaire ; il s'agis 

#1500 francs; on voulait m'effraver ; j'ai porté 

" a celte occasion, à M. le préfet de po;ice, et on 

^laissée tranquille- _ 

I k président : Si c était un 

le faire punir. . 

■revenue : Je n ai pas dit un acte de vengeance, j ni 

su acte d'épouvante. 

jj, kprésidenl : En résumé, il est constant que le 2 

■bN 1851 vous habitiez avec le colonel Charras, que 

[de vos relations coupables était répandu, que dans 

mit du 2 décembre une femme s'est trouvée chez 

j./eile s changé un billet de 1,000 francs pour lui 

8f de l'argent, que celte femme c'était vous, puisque 

• il ,.n, où il était prisonnier quelques jours après, il 

exprimait sa reconnaissance dans une lettre 

■prévenue : Une lettre sans date... 

y, k président ; Elle est partie de Ham ; est-il besoin 
autre date? 

U parole est à l'avocat de la partie civile. 

ï' Millet prend des conclusions tendantes à la condamna 
tutu dépens pour tous dommages-intérêts et déclare qu'a 
mies débats il n'a rien à ajouter pour justifier la préven 
■> i j 

1. le substitut Baret de Coudert requiert contre la prévenue 
Ration de le loi. 

t Y jtnt Sainl-Laurenls, défenseur de M m* X... : L'avo 
I de l« partie civile ue daigne pas appuyer d'un mot ses 
wtimioiis; le ministère public ne me fait pas l'honneur 
•^oer se» réquisitrons ; il semble qu'il n'y ait qu'à Vin-

if devant l 'évidence et que la condamnation est infaillible, 
«jw je dune rien à dire pour cette jeune femme, si dé-
■ par la prévention ? Si elle était pour moi ce que vous 

f^s qu'elle est pour vous, je ne serais pas là pour la défen-
■tjjsuis et je vais, la défendre avec toutes les forces de 
*«t qu'elle m'inspire. 

' Muérêi, je le puise dans la conduite de son mari, dans 
**° OB elle a été laissée, dans les exemples qu 'elle en a 
J ' ™ est devenue la femme du général X... qu 'elle 

i, llî presqu'une enfant. Sortie d 'une famille honora-
j J

i Alsace. t i> n'eût jamais terni son blason d'honneur, 

| prud 'i' il ' sa
B

e
> généreux, l'eût guidée. Telle n 'a pas 

r «Milite du général à son égard ; elle a été malmenée 

!«f !a°
rS qU l1 fal,aitdes conseils, il procédait par la ri-

' " Jureie les privations; alors que la prière eût été 

' cuT t
7 laisait

 entendre le commandement; i| acca-
leu

 ue soutenir ; il réprimait toujours sans chercher 

jamais à prévenir. Qne veut le plaignant...? Il ne veut plus 
de sa femme; depuis un an il poursuit la séparation de corps, 
et, désespérant de l'obtenir, il chercha si, dans le passé, il ne 
trouvera pas un auxiliaire pour l'avenir qu'il rêve. 

Est-ce une accusation légère que je porte contre le mari de 

ma cliente ? Est-ce d'elle seule que je la tiens? Non, et voici 
aussi mes preuves à moi. La première, c'est une lettre d'un 
oncle du général.... d'un chef de bataillon aux zouaves. Quel-
qu'un lui avait demandé ce qu'il pensait de la conduite de son ' 
neveu; il répond : « Vous me demandez de vous instruire de 
ce qui regarde mon neveu. Eu ce moment, il est dominé par 
une Romaine (le général était alors à Rome, faisant partie de 
l'expédition française), femme dépensière qui le captive et 
l'affiche; e le se plaît à se placer à la messe tout près du gé-
néral.... » Et plus loin : « Je suis irrité de la persécution que 
mon neveu exerce sur sa femme, mais, co urne son subor-
donné, je n'y puis rien... » 

Vous compreuez, messieurs, l'oncle qui n'est que chef de 
bataillon, s'arrête devant le neveu général ; nous en saurions 
bien d'autres, si les grades étaient intervertis. ' 

M' Millet : Ce chef de bataillon est l'oncle de la prévenue, 
et non du général. 

M' Nogent Saint-Laurens : J'allais le dire si vous ne m'a-
viez pas interrompu ; c'est un oncle par alliance, oui, mais 
enfin c'est un oncle. Maintenant j'arrive à la question de 
droit. 

Le défenseur repousse la prévention par deux exceptions : 
la première fondée sur la prescription, le fait unique établi, 
c'est-à-dire le fait du 2 décembre 1851, remontant à plus de 
trois années; la seconde, fondée sur li non-continuité du dé-
lit, la continuité ne pouvant résulter ni de lettres sans dates 
ni signatures, ni de prétendues rencontres à l'étranger. A 
l'appui de sou opinion, le défenseur cite l'arrêt de la Cour de 
cassation du 26 septembre 1839, et soutient que l'art. 7 du 
Code d'instrut:tion . criminelle, applicable aux crimes commis 
à l'étranger, n'est jamais applicable aux délits. 

M" Millet combat les deux except ons, et soutient que la 
continuité du délit couvre la prescription, alors même que 
cette continuité aurait lieu à l'étranger. 

M. le susbtiiut conclut dans les mêmes termes. 
M* Nogent-Saiut-Laurens réplique en quelques mots. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer le juge-

ment. 

CHRONIQ.UË 

PARIS, 12 MAI. . 

M. Sainte-Beuve, avocat, ancien membre des Assem 

blées constituante et législative, vient de mourir d'un bien 

cruel accident. 

Mardi dernier, M. Sainte-Beuve était parti à cheval de 

Plailly (Oise), où il avait été voir son frère. Au moment 

où il arrivait à Roissy, où demeure son père, son cheval 

s'emporta et dépassa l'entrée de la maison. M. Sainte-

Beuve, dans l'effort qu'il lit pour maîtriser son theva 

brisa la courroie d'un de ses étriers, et, perdant l'équili-

bre, il tomba en tirant sur la bride. Ce mouvement ren 

versa le cheval qui s'abattit et se renversa sur M. Saiute 

Beuve,en lui brisant la poitrine. Une violente hémorrhagie 

se déclara immédiatement, et M. Sunte-Beuve a expiré 

sans pouvoir prononcer une seule parole. 

La nouvelle de ce déplorable accident a causé au Palais, 

dans les rangs de la magistrature et du barreau, un pro-

fond sentiment de douleur et de regret. 

M. de Saint-Beuve avait occupé une place distinguée 

au sein des dernières assemblées, l'élévation de son es 

prit et l'honorabilité de son caractère lui avaient fait au 

Palais de nombreux amis. 

— Un des grands collectionneurs de l'Angleterre, sir 

Philippe Bucker Webb, sujet anglais, décède à Milford-

Haven, dans le comté de Pembroke, a, par 6on testament 

daté du 19 avril 1850, transcrit sur les registres de la 

Cour prérogative de l'archevêque de C intorbéry et dé-
posé en l'étude de M* Wenn, notaire à Londres, légué à 

son altesse impériale et royale le grand-duc de Toscane, 

résidant à Florence, de magnifiques collections d'her-

biers, son musée botanique, ainsi que le prix à provenir 

de la vente de son hôtel, sis à Paris, avenue Marbeuf, 15 

pour l'entretien desdits musée et collections. 

Dès que ce testament a été connu, les exécuteurs testa 

mentaires du baronnet Webb, savoir, M. Henri Sale Goo-

de, solicitor à Londres, et le chevalier Fihppo Parlatoze 

professeur de botanique au Musée d'histoire naturelle de 

Florence, ont fait procéder à l'inventaire des meubles et 

effets mobiliers du défont?. 

Le chargé d'affaires de Toscane, le marquis Tanay de 

Nerh, a fait charger M" Valpinçon, notaire à Paris, des 

opérations et formalités préalables à la délivrance du 

legs. Mais alors une difficulté a surgi: les héritiers an 

glais du baronnet Webb, déshérités de leurs parts dans 

la succession de ce dernier, ont intenté une action en 

nullité du testament de leur auteur et l'ont déférée aux 

Tribunaux anglais. La validité du testament est donc en-

core en question, car l'instance est pendante en Angle-

terre. Quelle était la mesure à solliciter de la justice fran-

çaise en attendant que le testament eût été examiné? M. 

le chargé d'affaires do Toscane a peusé qu'il devait de-

mander en référé la nomination d'un.hdjuitiislrateur judi-

ciaire, et il a fait assigner les deux exécuteurs testamen-
taires. 

*M* Emile Morin, avoué du marquis de Nerli, deman-

deur, a exposé ces faits et conclu à la nomination ci-des-

s indiquée. Des deurt'exécuteurs testamentaires, l'un, le 

-avalicr Ftlippu Parlatoze., s'est prése
3
^ en personne; 

iUtre, [e sJucitor anglais,' représentant en quelque sorte 

la succession anglaise, encore indécise entre le testament 

au profit du grand-duc de Toscane et les héritiers anglais, 

a été représenté par M' Guyot-Sionnest. Après avoir en-

tendu leurs explications respectives, M. le président de 

Belleyme a dit : «Attendu qu'en l'état, une mesure provi-

soire doit seule être ordonnée, disons que le professeur 

Filippo Parlatoze entrera deux fois par semaine dans 

'hôtel de l'avenue Marbeuf, où est [eMusée^bjtanique, et 

qu'il indiquera et fera prendre les mesures de conserva-
tion nécessaires. » 

— Depuis quelque temps le nombre des personnes qui 

font usage de timbres-poste ayant déjà servi devient de 

plus en plus considérable. L'administration des Postes, 

qui découvre ces contraventions à la loi, adresse des 

plaintes fréquentes à la justice. Beaucoup de personnes 

pm assent ne pas se douter que l'usage d'un timbre-poste 

qui a déjà servi à affranchir une lettre constitue un délit 

puni d'une peine correctionnelle. La loi du 16 octobre 

1849 porte cependant que toute personne, qui fait sciem-

ment usage d'un timbre-porte ayant déjà servi, sera pu-

nie pour la première fois d'une amende de 50 fr. à 1,000 

fr. En cas de récidive, la peine peut être de cinq jours 

d'emprisonnement à un mois, et l'amende est doublée. 

. La loi exige, il est vrai, pour que le délit soit punissa-

ble, que l'usage illicite du limbru-poste ait été fait sciem-

ment; mais il faut remarquer qu'à raison de la précaution 

prise par l'administration des postes de maculer par une 

empreinte noire les timbres qui ont déjà servi, il n'est pas 

passible aux prévenus d'exciper de leur bonne foi lors-

que le timbre dont ils out fait usage porte cette em-
preinte accusatrice. 

Le grand nombre des poursuites qui sont dirigées en 

ce moment à la requête de l'administration des Postes 

nous engage à rappeler, que l'usage de tout timbre-poste 

maculé rend passible celui qui en est l'auteur des peines 

édictées par la loi ; car nous croyons savoir que l'admi-

nistration est décidée à poursuivre très rigoureusement 

un délit qui tend à devenir tous les jours plus fréquent 

ERRATUM. — Dans l'arrêt de la première chambre de la 
Cour impériale (numéro du 12 mai), lisez ainsi le deuxième 
motif : « Considérant que son caractère et ses effets (de la dé 
cision attaquée) ne sont nullement dénaturés par la circons-
tance que le président du Tribunal a, selon son droit, ren 
voyé la discussion à l'audience. » 

Et ainsi l'avant-dernier motif: « Qu'il appartenait dès lors 
aux Tribunaux français de connaître du litige, quelle que fût 
la qualité des parties eu cause, et même de statuer en ré 
féré... » 

Benne 4e Paris du 12 Mal 1855. 
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COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

iîue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des chemins 
de fer de l'Est a l'honneur de rappeler à MM. les sous-
cripteurs des obligations émises en novembre 1854 que le 
troisième versement de 125 fr. est exigible du i** au 15 mai. 

A défaut de paiement à l'époque fixée, l'intérêt sera dù, par 
chaque jour de retard, à raison de 5 pour 100, à partir du 
1" mai. 

Conformément aux dispositions de l'emprunt, les porteurs 
d'obligations auront la faculté d'effectuer, par avance, la 
totalité des versements qui restent à faire, sous escompte de 3 
pour 100 l'an, sur la somme payée par anticipation. 

— Aujourd'hui dimanche, grandes eaux dans le parc 

de Saint-Cloud, visite au palais de Versailles. — Chemins 

de fer de la rive droite et de la rive gauche. 

FONDS DE LA VILLE, 
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550 -
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Parmi les magasins de nouveautés et soieries qui ne 

font aucun bruit dans les journaux et qui n'étalent aucun 

luxe extérieur, il en est qui, par le bon goût et le choix de 

leurs étoffes, pourraient éclipser ceux qui remplissent la 

quatrième page de leurs annonces. Au nombre de ceux-

là, on peut sans crainte citer le magasin des Sultanes, 9, 

rue Vivienne; c'est de là que sont sortis les premiers dro-

guets en Jaine ou en soie, qui aujourd'hui sont adoptés 

par toutes nos élégantes. 

— OPÉRA. — Lundi, 171 e représentation du Prophète. Mm " 
Stoltz jouera Fidès et M. Gueymard Jean de Leyde. 

— A l'Opéra-Comique, le Caïd, joué par Mm" Ugalde et 
Decroix, MM. Bussine, Ponchard, Sainte-Foy, Nathan ; le Pré 
aux Clercs, joué par M me" Miolan, Colson, Boulart. 

— GYMNASE . —-Aujourd'hui dimanche, spectacle extraordi-
naire, le Bourgeois de Paris par Geoffroy, Un soufflet n'est ja-
mais perdu par ^esueur, Villars, Armand et Mlle Désirée, le 
Mariage de Victorine par Geoffroy, Lafontaine, et la continua-
tion des débuts de Mlle Delaporte, le Chipeau d'un horloger 
par Lesueur. Demain lundi, 51* représentation du Demi-
Monde. 

SPECTACLES DU 13 MAL 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louis XI. 
OPÉRA- C OMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Caïd. 
ODÉON. — La Conscience, le Dépit. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Robin des Bois, le Bijou perdu. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, Un Cœur qui parle. 
VARIÉTÉS. — M. Beauminet, une Leçon de trompette, Zamore. 
G YMNASE. — Le Chapeau d'un horloger, Un Soufflet. 
PALAIS-ROYAL. — La Perle, le Monde, Bal. 
PORTE- SAIST-M ARTIN. — Les Carrières de Montmartre. 
AMBIGU.'— Tuyau, Jocelin. 
G AITK. — Monte- Christo. 
T H SATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Un Jour de Médecine, Dîners, Polichinelle. 
FOLIES. — L'Amoureux, Une Idée, l'Enfant. 
D ÉLASSEMENS. — Deux drôles de corps, Congé avant midi, Un 

Monsieur. 

L UXEMBOURG. — Oscar Bouchonnet, Stradella. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
H IPPODROME. — Tous les jours, à 3 heures, spectacle équestre. 
ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
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 La ferme esl louée par bail 
SduY.; auJourd'hui, 6,248 fr. 24 

1 mars 1856 

des criée3 de la Seine, le 26 mai 1855, en un seul 

lot, 
D'une grande MAISON sise à Paris, rue Ba-

yard, 5, aux Champs-Elysées. 
Revenu net, susceptible d'augmentation, 11,500 f. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* I.ACOMME, avoué ; 
A M- Paul Duval-Vaucluse, avocat, 45, rue de 

Lancry ; 
A M* Potier, notaire à Paris, 45, rue Richelieu. 

(4540) 
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avoué à Paris, rue 
60, successeur de M 

a prix, en l'audience 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON rue Vllledo, 11, A PARIS 
A vendre (même sur une seule enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 26 juin 

Produit susceptible d'augmentation, 6,000 fr 
Mise à prix : 100,000 fr 

S'adresser à Itt" AUMONT-Tlllli! VIEiUE,-

notaire à Paris, boulevard St-Denis, 19. 
(4537)* 

de 

JOLIE PETITE MAISON campagne 

toute meublée, à Saint-James, près Neuilly, rue 
Saint-James, 28 (bois de Boulogne), 

A vendre (même sur une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 5 juin 
1853. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
N. B. L'adjudicataire devra prendre le mobi 

lier à forfait pour 5,000 fr. 
S'adresser à SI' ACMOXT T1I1ÉV11X1S, 

notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19. 
(4536) 

FERME DE MONS, 

a chambre des notaires de Paris, le mardi 22 
mai 1855, à midi,

 e 
D'une MAISON et dépendances situées à Pa-

ris, rue des Tournelles, 18, et rue Jean-Beausire, 
11. 

Superficie, près de 800 mètres. 
Revenu, depuis plus de vingt ans, susceptible, 

eu fin de bail, d'une grande augmentation, 5,538 
francs. 

• Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser à Me DES MADRES, notaire à Pa-

ris, rue Saint-Antoine, 203. (4473) 

près Uoutlan 

(Seine et Oi«e). 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, place du Chàtelet, pur il" BAVKAU .no-
laire, rue St-Honoré, 207, le 29 mai 1855, midi. 

Contenance : 69 hectares 63 ares 90 centiares. 
Revenu net : 4,600 fr. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adr, sser audit M' RAVES AU, 

Et à M* Levassor, notaire à Chartres (4530) 

MAISON 
Adjudication 

A PARIS. 
même sur une seule enchère), en 

RUE 

DES TOURNELLES 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
Des Compagnies des chemins de fer 

de l'Ouest et de Paris d Caen et A 
Cher bourg. 

Les conseils d'administration ont l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires que la convention 
passée entre les compagnies de Saint-Germain, de 
Rouen, du Havre, de l'Ouest et de Cherbourg 
porte : 

«'Article 4. 
« Les porteurs des actions de l'Ouest, lesquelles 

sont libérées de 400 fr., seront tenus de verser les 
100 fr. restant dus en deux termes égaux, au I e 

juillet 1853 et au l' r janvier 1856. 
n Les porteurs des actions de Cherbourg, les 

quelles sont libérées de 325 fr., seront tenus de 
verser les 175 fr. restant dus en trojs termes, sa 
voir : 50 fr. au 1" juillet 1855, 50 fr. un 1" jan 
vier 1856, 75 fr. au 1" juillet 1856. 

« Pour le^dites actions non complètement libé 
rées, il sera opéré, lurs du paiement desdividen 
des, une retenue à raison de 5 pour 100 l'an, i 
partir du 1" janvier 1835, sur les sommes restant 
dues. Aucune retenue ne sera opérée sur celles des-
dites actions qui seront entièrement libérées dan 
les quinze jours du décret d'homologation des 
présentes conventions. 

« Les porteurs des actions non complètement 
libérées pourront, à toute époque, en soldant ce 
qui reste dû sur lesdites actions, obtenir l'échan 
ge de leurs litres anciens contre des litres nou-
veaux. Les actions entièrement libérées seront seu-
h s négociables. » 

Eu conséquence, les porteurs des actions de 
l'Ouest et de Cherbourg qui voudront proliter du 
bénéfice du paragraphe 4 de L'article ci-dessus 
sont prévenus qu'ils devront faire le versement 
de ce qui reste dû sur leurs actions avant le 1" 
juin prochain. 

Les versements doivent être faits à la caisse de 
la compagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris, de 
midi à trois heures. (13823) 

SOCIÉTÉ ANONYMES 

DE LA PAPETERIE D'ESSONNE 
MM. les actionnaires sont prévenns que l'assem -

blée générale annuelle aura lieu au si^ge de la 

société, rue Vivienne, 8, le vendredi 1" juin, à 
deux heures précises. Les actions devront être dé-
posées, dix jours à l'avance, entre les mains du 
directeur, qui en donnera récépissé. 

Le directeur-gérant : Amédée G RATIOT. 

(13826) 

COMPAGNIE DL CHARRONNAGE 
de Sainte Cécile et Saint Séraphin. 

MM. les actionnaires du Charbonnage de 

Sainte-Cécile et de Saint-Séraphin 

sont prévenus qu'une assemblée générale se tien-
dra à Lille, le lundi 21 mai courant, à six heures 
du soir, citez M. Lalubie, place du Théâtre, en 
conformité de l'article! des statuts. (13775) 

•AUX SULTANES. 

NOUVEAUTÉS, SOIERIES, 
9, rue Vivienne. 

CONFEC-
TIONS. 

(13652)* 

i im AU COHMKRCE. — Ue nouveau 

A ilo papier de France setrouve chez tous les 
commerçants de Paris, de la province et de l'étran-
ger. La vente en gros chez D EHARAJIBURE, 2, r. St-
Magloire (on donne un tableau). Cahiers : 10, 15, 
20 c. ; le paquet, 75 c, 1 I. 25, 1 f. 50 et au dessus. 

(13752j* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes leséloffes 

et sur les gants de peau par la 

RENZINE-COLLAS • Dauphine, 8, Paris. 
(13758)* 

COMPTOIR CENTRAL RM$E%. 

CESSION DE RAIL, 
12 mètres sur le boulevard. 

Beau magasin et dé-
pendances , façade de 

(13823) 

CRASIGESMIiSNT DES DOMICILE 

pour cause d'agrandissement, 

RÉFLECTEUR TROUPEAU, 8^ 
donne et étend le jour dans tous les endroits som-
bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande, 
Belgique, etc. Exposé à Londres en 1831 . 4 méd11 '*. 

* (13618/ 

TRÈS BONS VINS " 
StORDHAUX.IfOCRUOLiNE: et AUTRES* 

A Cî» c. la b'"", ISO fr. la pièce rendueàdouii 1'. 
A «3 — , 105 — — 

A 95 — <i«3 — — 
C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Ricber. 

(137S7J* 

HUILE 
de Foie de morue pure, naturel! 
préparée pour l'usage, médical avec de: 

—■.•ni cubève — pour arrêter e:; i 
- jours les MALADIES S:-:XSUIXLES, 

•• r . n.m i s. n:-.i..>.-.,! ;i \s prenez 
"i

;
 l'exceii. sitôt) :iu citrate de fer 

B ldeCHABLE,méd.-ph.,r.ViVicmè. 
M5SS ;K. V1.5 f.—Guérisons rapides.— 

Consultai, au 1er , et corr. Envois en remb.—BÈPUBATIF 

du sang, dartres, virus.il. Fl. Bien décrire sa maladie. 

(13804) 

pourlavcmcnlset 
njéct. jet continu 
onctionne d'une 
 seule main sans 

piston ui l'essui i., ei u ekipv u, DTassë ni cuir; 6 fr. et an-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Ciy sop., r .rli hi <;Hé 18 

(117401 ' 

YDR0CLYSE 

: ; ! 
foies choisis, exempte d'épuration. 3 fr. le flacon; 
le llacon de IOO capsu es de la même huilfi, 5 fr. 
Dépôt général chez J. -P. LAROZE , pharmacien, rue 

Neuve-des-Petits-Cliamps, 26, Paris. Expéditions 

(13073)* 

Changement de domicile 

pour tau— fafrtntdlsuntnt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
AMIRfcl n soiti 

fr Ui procédé, ActnwtottfHU. 

MAISON DE VENTE. 
»" TIOMM n C'«, 

35, JB«wl0«
at

.f
 aet

 Mlaliens, 35, 

âi corn n u an uin-u-suira, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Bisontin permanenle 

DE LA FABRIQCB C. CUniSTOFLB ET C**, 

(12429) 



460 
GAZETTE ORS TRIBUNAUX DU 13 MAI 1855 

Mise en yen te LtJNDl I 

NOUVEAUTES DE 
ETOFFES 

DEKTELLÈS. 

âibèi ftbuvEAtnÉs. f 

AI de la dernière série des 

A SAISON DÎT 

CHALES. j 

CRÊPE DE CHINE ET GRENADINE. 

TISSUS FANTAISIE. 

17, BOWÏ.EVJLBB DM GAWCainS, 37. 
E!mirée ties voitures rue Neuve - #f - Capucines, Èfi. — JL## magasins seront fermés 

tes dimanches et fêtes. 

Siège s&ciat : rue MBr&uoS, M, h Farts* 

OUVERTURE DE Lâ SOUSCfMPÎlON ÔËS ACTIONS 
DE LA COMPAGNIE DE 

VIDANGE ATMOSPHÉRIQUE 
UEr* JEiï2 €C2 'M. <SU§> 

BE .JPONTHDBUX ET Gie. 
CAPITAL ! 6,000.000 01 FR. DIViSÉ H 60.000 ACTIONS DE 100 FR. CHiCtll, AU PORTEUR ET LIBÉRÉES, FORMANT TROIS SÉRIES BE 20,600 ACTIONS 

Miimîssî&H des actions de ï«* première série» 

00TOURE DE LA SOUSCRIPTION s JEUDI 10 JAI 1853. — CLOTURE DÉFINITIF! Î S4MEDÏ 49 MAI 1855. 

ON SOUSCRIT AU SIEGE SOCIAL, RUE DROUOT, 8, A PARIS. 
La succè3 des expériences faites à la Préfecture de police ne laisse plus de doute sur la supériorité de ce système breveté s. g. d. g. Propreté, salu 

brué, inodorité, célérité, économie, tels sont les avantages qu'y trouveront les propriétaires et le public. La suppression presque complète de la main 

d'œuvre assure des bénéfices considérables aux actionnaires. 

S'adresser à Paris, vue jWrosaot, 8, pour ion* rens 'elgsaeBsa^fâts. (13820) 

1852 - ME BAIL 
D'OR ET B'ARGEJVT 

1859 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

nullion de kilogrammes. ; 
h ussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

J,e Chocolat-EEemer se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger 

La publication légale «les Actes «le Société est obligatoire dans la «AîKETTK DES TiMBJJX.iiJS , LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis. 

D'un acte du ministère de M" Is-
nard, liulss.er iWiuccnne?, du qua-
tre avril mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, , 

11 appert qu'un billet de six cent 
trente-trois francs souscrit LES-
TAT, à l'orde de HENRY, payable 
à Paris le vingt-cinq mars mil 
huit cent cinquante-cinq, et pro-
teste, n'émane pas de M. Pierre-
Prosper Lestât, entrepreneur de 
maçonnerie à Viuceuiies, rue du 
Terrier, t7, 

Et qu'en outre, eé dernier n'a 
souscrit au profit de Henry aucune 
valeur, échue ou à échoir, payée 
ou impavée. 

La présente insertion requise 
pour éviter toute erreur préjudi-
ciable au crédit dont jouit la si-
gnature de M.Pierre-Prosper Lestât. 

Pour réquisition : 
P.-P. LESTÂT . (MO 

Vente de fonds. 

Etude de M"POTIN,huissier,64, rue 
Montmartre, à Paris. 

Suivant conventions verbales, en 
date a Paris du dix mai mil huit 
cent cinquante-cinq, 

M. Jacques PARUUl, limonadier 
restaurateur, demeurant à Paris, 

rue Montmartre, 160, 

A vendu à M. Elysée GELE, négo-
ciant, demeurant à Parts, boule-
vard Poissonnière, 27, le fonds de 
limonadier restaurateur, connu 
soas le nom de Café Parisien, qu'il 
exploite à Paris, rue Montmartre, 
160, ensemble le matériel et l'a-
chalandage, moyennant le prix 
principal de dix mille francs. 

L'eutrée en juuissance a élé fixée 
audit jour dix mai mil huit cent 
cinquante-cinq. (522; 

Quai Saint-Michel, 27, à Paris. 
Le 14 mai. 

Consistant en tables, chaises, 
banquettes, comptoir, etc. (542) 

Rue de la VicUire, 13. 
Le 14 mai. 

Consistant en chemises, jupons, 
mouchoirs, robes, etc. (547) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
. seurs, rue Hossinl, 6. 

Le 14 mai. 
Consistant en établis, él aux, en-

clumes, forge, soufflets, etc. (524) 

Consistant en tables, chaises, ar-
moire, fauteuils, etc. (543) 

Consistant en bureau, caisse, 
chaises, comptoir, etc. 1 544) 

Consistant en bureau, casiers, 
guéridon, champignons, etc. (S46) 

Le 15 mai. 
Consistant en tables, chaises, 

fontaine, horloge. (526) 

Consistant en guéridon, tables, 
canapé, fauteuils, etc. (527) 

Consistant en bureau, carton-
nier, buffet, fauteuils, etc. (52s) 

Consistant en comptoirs, ghees, 
chaises, bureau, etc. (529) 

Consistant en tables, banquettes;-
chaises, glaces, canapé, etc. (530) 

Consistant en tables, tableaux, 
ustensiles de cusine, ele. (532) 

Consistant en buffet, tables, chai-
ses, pendule, fauteuils, etc. (536) 

Consistant en commode, tables, 
chaises, fauteuil, etc. (537) 

Venttw £noblliv>ff'«s. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place publique de la com 
raune de Montmartre. 

Le 13 mai. 
Consistant en comptoir, buffets, 

glace, armoire, tables, etc. (523) 

Dans un terrain sis à Paris, rue 
des Charbonniers-Saiulr Antoine, 
près la jonction du boulevard 
Mazas. 

Le 14 mai. 
Consistant en charrette, meules 

baquets, tamis, pilous, etc. (531) 

En uno maison sise a Paris, rue 
Montmorency, 19. 

Le 14 mai. 
Consistant en buffets, tables, 

chaises, bureaux, etc. , (533; 

En une maison sise à Paris, ruo 
Notre-Dume-de-Lorelte, 19. 

Le 14 r»ai. 
Consistant en armoires, tables 

commodes, glaces, etc. (538) 

premier mai mil huit cent cin-
quante-quatre, entre madame RAN-
COULET, née Isaure PREVOST, et 
madame BALEDENT , née Rose-
Marie MOR1N , demeurant toutes 
deux à Paris, rue du Temple, 159, 

et qui avait, pour objet l'exploita-
tion delà Crémerie-Parisienne, a 
été déclarée dissoute à partir dudil 
jour premier mai, et que les sieur 
et dame Rancoulelsont restés seuls 
liquidateurs de ladite société. 

Pour extrait : 
P.-J. GAUTROT. (1296) 

Consistant en bureau, table, éta 
gère, divans, fauteuils, etc. (540) 

modes, secr 

Consistant en tables, buffet,com-
modes, fauteuils, chaises, etc. (545) 

En uue maison sise à Paris, rue 
Suger, 6. 

Le 15 mai. 
Consistant en commode, secré-

taire, tables, glaces, etc. (525) 

Rue de la Ville-Lévêque^D. 
Le 15 mai. 

Consistant en bureau, pendules, 
ehaises, fauteuils, etc. (534) 

En une maison à Paris, rue 
Neuve-St-François, 8. 

Le 15 mai. 
Consistant en bureau, casiers, 

chaises, rideaux, etc. (535) 

En une maison rue Saint-Denis, 

285, à Paris, 
Le 15 mai. 

Consistant en tables, lampes, 
buffet, pendule, fontaine, etc. (539) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant, acte sous seing privé, en 

date à Paris du trente avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le deux mai suivant, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, 
M. Jean-François MINICH, négo-

ciant, demeurant à Paris, boule-
yard Beaumarchais, 96, 

Et M. Augusic-Amand- Florent 
BECUWE, négociant, aemeuront à 
Paris, rue Saint-Sébastien, il, 

Ont déclaré dissoute, à partir du-
dit jour trente avril mil huit cent 
cinquante-cinq, la société eu nom 
collectif formée entre eux, par acte 
sous seing privé, en date du quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré le vingl-deux du 
même mois, sous la raison el la si-
gnature sociales MINICH et C". 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur Ce l'extrait pour les faire 
publier conformément à la loi. 

Pour extrait : 
MiNICH. BECBWE. (1267) 

D'une délibération prise, le cinq 
niai, par l'assemblée générale des 
actionnaires de la Compagnie' des 

Consistant en couchettes, com-Ljaïeiiceries de Creil et de Monte-
étaires.elc. (541) TTeiiu, sous la raison LEBEUF, MIL-

L1ET et C«, 
11 appert que, par suite du décès 

de M. Louis-Martin LEBuUF, l'un 
des gérants, MM. Gratien M1LL1ET 
et Adrien LEBEUF, usant de la fa-
culté qui en était réservée à M. 
Miliiet par l'article 18 des statuts 
sociaux, ont déclaré renoncer au 
droit de présenter à l'assemblée un 
successeur au gérant décédé, et 
qu'en conséquence la société reste 
sous la gérance de M. Gratien Mil-
iiet et de M. Adrien Lebeuf. 

Le onze mai mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Pour extrait : 
Gratien MILLIET . A. LEBEUF. 

(1299) 

Cabinet du Mandataire des Contr 
buables, rue de la Bourse, 2. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Par. s du premier ruai cou 
raut, enregistré, 

11 appert que la société formée, le i d'un commun accord entre MM 

D'un acte sous seings privés, du 
premier mai mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

créée sous la raison sociale SALLE 
el JULIEN, par acte sous seings 
privés, du trente-un mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 
pour qualorze années et six mois, 
à partir du premier avril dernier, 
pour l'exploitation de l'hôtel meu-
blé du Panthéon, sis à Paris, place 
du Panthéon, n» i ,r , a été dissoute 

Louis Sallé et Julien Maquaire, seuls 
intéressés. 

M. Sallé a élé chargé de liquider 
cette sociélé, avec les pouvoirs à 
cette lin. 

Les pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications voulues. 

Pour insertion : 
FONTAINE, 

(1302) 19, rueConstanline. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente avril der-
nier, enregistré te même jour. 

11 appert: que les sociétés for-
mées entre M. Eugène PlUN'OLET 
et Louis THEL1DON, directeurs de 
l'Office commercial, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 33, siège 
desdites sociétés : 

1° Pour l'exploitation d'un cabi-
net d'affaires par acte sous seings 
privés fait double a Paris le trente 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré par Pommey le 
treize septembre suivant; 

2" Pour l'exploitation d'une com-
pagnie sous la raison Office com-
mercial, compagnie de Contentieux 
et de Renseignements, par acte sous 
seings privés, fait double à Paris le 
trente août mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré le neuf septem-
bre suivant par Pommey , sont et 
demeurent dissoutes à dater du 
premier mai mil huit cent cin-
quanle-cinq. 

M. Thélidon est nommé liquida-
teur avec tous pouvoirs. 

Pour extrait: 
' L. THÉLIDON. (1399) 

D'un acte passé devant M« Berge, 
soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, les 
trente avril et premier mai mil 
huit cent cinquante-cinq, portant 
celte mention : 

Enregistré a Paris , huitième bu-
reau, le dix mai mil huit cinquante-
cinq, folio 8, verso, cases 1 à 7, re-
çu six cent quatre-vingt-dix-huit 
francs cinquante centimes, décime 
compris (signé Maillet), 

Il appert qu'il a été élahli entre.: 
M.Louis-Françoi8-Eugène PESSE, 

entrepreneur de travaux publics, 
demeurant à Chartres, place du 
Marché-aux-Chevaux , i , résidant 
momentané oient à Paris, Cours-iu-
Reine, 2, 

Elles commanditaires dénommés 
autm acte. 

Une société en nom collectif à 

l'égard de M. Pessé et en comman-
dite à l'égard des autres parties 
pour l'établissement et la mise on 
location de comptoirs de vente des 
produits de l'induslrie à l'occasioa 
de l'Exposition universelle. 

Cette société a été contractée pour 
le temps a courir du jour dudil 
acte au trente-et-un décembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

La raison sociale est PESSÉ et 
compagnie. 

Le Biége delà société est fixé à 

Paris, Cours-la-Reine, 2. 

Les commanditaires ont apporté 
une somme de cent quatre-vingt-

huit mille trois eents francs, ver-
sée jusqu'à concurrence de cent 
quarante-quatre mille trois cents 
francs, et a verser pour le surplus 
les premier, cinq et douze mai. 

Il a été stipulé que M. Pessé au-
rait scui la gestion et la signature 
de la société, mais n'en pourrait 
faire usage que pour les affaires de 
ladite société inscrites sur ses regis-
tres, sans pouvoir souscrire ni en-
dosser sous la raison sociale aucun 
engagement ni billet de commerce. 

Et qu'en cas de décès de M. 
Pessé, la société serait dissoute de 
plein droit. 

Pour extrait : 
Signé: BERGE . (1304) 

Entre les soussignés : 
M. Joseph PILLARD aîné, demeu-

rant aux Carrières-Charenlon , 
Grande-Rue, 12, 

Et M. Jean- Baptiste-Alphonse LE-
COURTOIS, demeurant même rue, 
,M > ; . 

A ele fait et convenu ce qui suit : 
La société en nom collectif con-

nue sous ia raison sociale PILLARD 
aîné et Alphonse LECOURTOIS , 
ayant existé entre MM. Pillard et 
Leeourtois pour le commerce de 
vins «n gros, ladite société formée 
suivant acte sous seings privés, 
fait double aux Carrières-Charen-
lon le vingt-cinq octobre mil huit 
cent quarante-sept, enregistré à 
Paris le vingt-huit octobre mil 
huit cent quarante-sept, folio 97, 

verso, cases 4 et 5, reçucinquaule-
un francs soixante-dix centimes, di-
xième compris, signé Delestang, se-
ra et demeurera disiointe à partir du 
preinièr niai prochain; 

Chacun des associés sera liquida-
teur du la société avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

L'article quinze du pacte social 
est déclaré nul et non avenu ; 

Pour publier les présentes, tou» 
pouvoirs sont donnés au porteur 
de l'un, des doubles du présent. 

ChaieiUou, ce trente avril mil 
huil cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

Alph. LECOURTOIS. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
PILLARD aîné. (1308) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peu/vent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements Su 11 MAI 1855 , gui 

déclarent lu faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur THOMACHOT (Jacques-
Antoine), md boulanger à Bellè-
ville, rue de Paris, 23 ; nomme M. 
Caillebolte juge-commissaire, et M. 
Decngny, rue de Greff ilhe, 9, syn-
dic provisoire (N° iî3b8 du gr.); 

De la société MAZ1ÊRE et BA-
TAILLY, nég. en soieries, rueNve-
St-Euslache, 1, composée de Joseph 
Mazière et Pierre Batailiy; nomme 
M. Fréd.Levy juge-commissaire, et 
M. Isbert, rue da Faubourg-Mont-
martre, 54, syndic provisoire (N* 
12359 du gr. s ;' 

Du sieur CARRÉ, nég., rue de 
Ponthieu. 36; nomme M. Caillebolte 
juge-commissaire, et M. Isbert, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N° 12360 du gr.); 

Des sieurs LEROY frères et PAVY, 
associés, rue Notre-Dame-de-Na-
zareth, 39; nomme M. Caillebotte 
juge-commissaire, et M. Isbert, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N° 12361 du gr.); 

Du sieur GALAND , md tabletier, 
galerie Vivienne, 37; nomme M. 
Caillebolte juge-commissaire, et M. 
Huct, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N» 12362 du gr.); 

-. Du sieur BLANCHE père, nég., rue 
de Reuilly, 39, ci-devant, et actuel-
lement rue deCharonne, 51; nom-
me M. Rezançon juge-commissaire, 
et M. Thiébaul, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic provisoire (N» 
12363 du gr.); 

Du sieur HARDON (Adoiphe), her-
boriste, rue Aubry-le-Boucher, 9 ; 

nomme M. Bezançon juge-commis-
saire, el M. Pascal , place de la 
Bourse, 4 , syndic provisoire (N 

12364 du gr.). 
t
 ... .-I... . fc4 l*Â M 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonf invités à se rendre au Tribunai 

de commerce de Paris, selle des as-

semblèes ies faillites, Uii. lescrean 

ciers : — 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur C11AUW1N (Henri-Jo 
seph), maître de forges , rue de 
Chabrol, 54, le 18 mai à 12 heure» 
(N° 12331 du gr.); 

Du sieur HRY aîné (Pierre-Louis-
François-Joseph), éditeur, rue Gué-
négaud, 27, le 18 maià 3 heures (N' 

12355 du gr. ; 

Du sieur SALOMON-NIÉDERHOF-
HE1M, banquier, rue nicher, 2, le 
19 mai à 10 heures i [2 (N» 12354 du 

gr.). 

Pour osi<«rer à l'assemblée dans la 

quelle Jf • le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le8 tiers-porteurs d'effet» 
ou d'endossements de ces faillites 
11 'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresse», 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. . 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOUDRIER (Noél-Marie), 
boulanger, rue de la Chaussée-
d'Antin, 17, le i» mai à 10 heures 
1 |2 (N» 12288 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

aence de M. le luge-commissaire, uux 

vérification et affirmation de leurs 

créances : » 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs Mires à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NOËL (François-Emile), 
mdlinger, rue Montmartre, 158, le 
18 mai à li heures (N° 11737 du 

gr.); 

De la société en commandite RI-
CHE et C' (vases aérofuges), cité 
Bergère, 3, le sieur Louis Biche, gé-
rant, le 18 mai à 12 heures (N* 11853 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion que 

sur Futilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROLAND (Anselme), ser-
rurier-mécanicien à Montmartre, 
rue de la Nation, 11,. le 18 mai à 12 

heures (N° 12200 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dés 

syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soitl invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, lia. 

les créanciers 1 

De U société PÊRÉ et VIMONT 
mds tailleurs, rue Pigalle, 37, com-
posée de Louis Péré et Victor M-
mont, entre les mains deM. bérou 
rue de Paradis-Poissonnière, :>5. 

syndic de la faillite (N" 12326 du 

gr.). 
Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1811, être procédé 

à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement tf» 

l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPÉr.ATMN* 

poua iitsurriSASc» o'icii' 

IV. B. Vn mois après la tou it» 

jugements, chaque creaucurrtv} 

dans l'exercice de ses droiti coati -

failli. 
Du 11 mai 

Du sieur HOBDEMONT M* 
Joseph), teinturier, rue Me !*»' 

Merry, 29 (N* 1 »T78 du gr.)-

ASSEBBLÉ18 DO 14 HAI H» 

NEC F HEURES : Cazanave, W»nç! 
scur, synd. - Dame » e^lZ 
de chinoiseries, i* -'.ÏÏÏJ 

menuisier, id.— Dubei*. w> 
id.-Porée, laveur de «

na
\j 

rif. -Saligot.md deuoi. e» 
boulanger, id.-Joow 

md de vins, cunc 

tx HEURES : Par 

ment, fab. 4e
J

îr""Ti"''Vd.- Bo' 

Serre, boulang 
md de vins, co..^. ^.^te/r 

Dix HEURES : Faquin Pf"f n
°,»j 

menl, fab. de casque 
-Alricq, md de vins. | 

pâtissier, clôt. -P??
ul
^"i 

fab. de casquettes, m. j t 

et C«, nég 
vins. conc. 

id. - Verger, 

mi : Ponsol, crCmirr, sv" y. 
cent, ccinturonnier, ver. n 
colas, fab. de porle-ŒOj^. ^ 

Sépar»ti•,,, 

Demande en Bép.aration d« b*. 
ire Anne-Marie -Çather^.^ 

HAUT et I.oui»-Jean » D»i»f-

laveCROUZAT, wj*°Sit. 
do-Lorelte, 53.-E»nt ' ' yfi 

Demande en sépai■il 'Og ^
 1(

à* I 

entre Reine R'L ° ?ité i«-
LECANU, rue de la uiw. 

rauld, avoué. 

oécè» el la"'''"''' 

Du io mai 1855. - ^rc^é!'^ ^ 
den, «sans, rue de '* edeg t, 

Mlle Chelwede, « 
Ih.èvre, 38. - Mlle hu

ol
,l- , 

rue de Chaillot, ? s > ri. >■■ v 

an», rue du t ̂
0 '* 3^" F <x",'5 * 

M. Marlin, 32 ans. rue ̂  ^ 

St-Georges, 14.- «"„ ino^V v 
rue Montmartre, « "^21^5 P 

M»nne»itk. W »n»J.?f ft* ••- -
Sl-Honoré, »• -

 n
.i'Auif > 

Sl-Germ»- -
 rU

e^ 
— M Simonct ,23 *"!; aayTI 

iuélilé,».-M.D»^
B
îia«f$ 

u Petit-Lion. *—*„
lsa

i, "V i, 

Petit, 45 ans, rue M»" , TemP^it ' 
Bourget, 61 ans.ru* 

Mme Lesourd, "S 'eloui'. 
entier, 2. at il- tfS* 
,c Furstemberg^. ^erjj., 

au», rue du ry u » DS. • , 

_ Mme Partie,
 11 

-Justice. - M- Y* ru 

de Pontoise, 

Enregistré à Paris, le Mai 1835, F» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

iHPfUMElUE DE A. CUYOT, RUE NËUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

Pour légalisation de la signature A. t» 
le maire du 1" arrondissement. 

Guv<>T ' 


